Chapitre 2 : Comment fonctionnent les marchés    

                         imparfaitement concurrentiels ?
Introduction : Le marché est une construction institutionnelle

Qu’est-ce qu’une « institution » ? Conventions, règles formelles (droit des affaires, politiques publiques comme le prix unique du livre, …). 
Une institution est un ensemble de règles officielles ou officieuses, stables dans le temps et reconnues de l’extérieur. La notion n’est pas propre à l’économie : l’école, le mariage ou la Famille sont des institutions étudiées en sociologie.

Dans le cadre du cours sur le marché, il faut comprendre que chaque marché est une institution : il correspond à un ensemble de règles juridique qui garantissent son existence et son fonctionnement, à un ensemble de pratiques régulières (des normes de comportement en vocabulaire sociologique). Par exemple, un marché concret comme un souk algérien est un marché concret où le marchandage est la règle alors que le marché des villes provençales n’accepte que difficilement les variations de prix. De même , le brevet est un titre de propriété indispensable à l’existence des marché abstraits comme le marché automobile ou celui du marché des panneaux solaires.
Pour affiner, on peut insister en disant que le marché est une institution qui a besoin d’être encadrée par d’autres institutions pour fonctionner. 

· Des institutions de création de marché : les droits de propriété, du brevet industriel au droit d’auteur, sont indispensables à l’existence du marché. Ils ouvrent le droit exclusif de modification, d’utilisation et de cession.
· Des institutions de régulation du marché : un système juridique, judiciaire et policier qui permette de faire respecter les règles du fonctionnement qui assurent la pérennité du marché. Il faut pouvoir faire respecter les droits de propriété contre la contrefaçon, les conditions d’une concurrence libre et non faussée (politique de la concurrence) …
· Des institutions d’acceptation du marché : le fonctionnement du marché bouleverse en permanence les sociétés, créant des emplois mais détruisant d’autres, permettant le développement de certaines régions mais provoquant le déclin d’autres régions … Des politiques de formation continue, de versement d’allocation chômage, des fonds d’Etat pour compenser les appauvrissements de certaines zones territoriales (penser aux « fonds structurels européens » en Terminale)

Loin d’être des marchés de CPP, la réalité des marchés correspond bien davantage à des oligopoles c’est-à-dire à une situation de concurrence imparfaite. Les institutions sont indispensables à la régulation des marchés : on le verra à travers la nécessité de mettre en place une politique de la concurrence.
